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E
ducateur S

pécialisé 
 

Métier 
 
L’éducateur spécialisé accompagne, dans une 
démarche éducative et sociale globale, des 
personnes, des groupes ou des familles en 
difficulté dans le développement de leurs capacités 
de socialisation, d'autonomie, d'intégration ou 
d'insertion. 
 
Il intervient principalement dans les secteurs du 
handicap, de la protection de l’enfance, de la santé 
et de l’insertion sociale. Il est employé par les 
collectivités territoriales, la fonction publique et 
des associations et structures privées. 
 
Il a un degré d’autonomie et de responsabilité dans 
ses actes professionnels le mettant en capacité de 
concevoir, conduire, évaluer des projets 
personnalisés ou adaptés à des populations 
identifiées. Il est en mesure de participer à une 
coordination fonctionnelle dans une équipe et de 
contribuer à la formation professionnelle d’autres 
intervenants. 
 
Il développe une fonction de veille et d’expertise 
qui le conduit à être interlocuteur et force de 
propositions pour l’analyse des besoins et la 
définition des orientations des politiques sociales 
ou éducatives des institutions qui l’emploient. Il 
est en capacité de s’engager dans des dynamiques 
institutionnelles, inter institutionnelles et 
partenariales. 
 

 
Conditions d'accès à la formation 
 
Peuvent se présenter aux épreuves d'admission les 
candidats remplissant au moins une des conditions 
suivantes  : 
 

- être titulaire du baccalauréat ou justifier 
de sa possession lors de l'entrée en 
formation 

- être titulaire de l'un des titres admis 
réglementairement en dispense du 
baccalauréat pour la poursuite des études 
dans les universités 

- être titulaire du diplôme d'accès aux 
études universitaires ou justifier de sa 

possession lors de l'entrée en formation 
- être titulaire d'un diplôme, certificat ou titre 

homologué ou inscrit au répertoire national 
des certifications professionnelles au moins 
au niveau IV 

- être titulaire du diplôme d'Etat d'aide 
médico-psychologique et avoir exercé cinq 
ans dans l'emploi correspondant 

- être titulaire du diplôme d'Etat d'auxiliaire 
de vie sociale et avoir exercé cinq ans dans 
l'emploi correspondant 

- avoir passé avec succès les épreuves de 
l'examen de niveau défini par l'arrêté du 11 
septembre 1995 

 
Les candidats à la formation d’éducateur spécialisé 
satisfaisant aux conditions ci-dessus font l’objet 
d’une sélection comprenant une épreuve écrite 
d’admissibilité (dissertation d'une durée de 3 heures) 
et de deux épreuves orales d'admission. 
 

 
Eléments généraux de la formation 
 
L’ensemble de la formation d’éducateur spécialisé 
est d’une durée de 3550 heures soit : 
 

1450 h de formation théorique réparties en 
quatre domaines de formation 
correspondant aux quatre domaines de 
compétences 
- Domaine de formation 1 : 450 h 
- Domaine de formation 2 : 500 h 
- Domaine de formation 3 : 250 h 
- Domaine de formation 4 : 250 h 
 
2100 h de formation pratique soit 15 mois 
de stages répartis sur les trois années de 
formation. 

 

 
Contenu de la formation 
 
les contenus de la formation sont établis en référence 
aux quatre domaines de cométences : 
 

- Domaine de compétences 1 : 
Accompagnement social et éducatif 
spécialisé 

FICHE TECHNIQUE 
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FICHE TECHNIQUE 

le développement de la personne, les 
troubles du développement, actions 
éducatives et supports, compréhension 
du système familial 

 
- Domaine de compétences 2 : 

Conception et conduite de projet 
éducatif spécialisé 

Participation à l'élaboration et à la 
conduite de projet, conception du projet 
éducatif du projet 

 
- Domaine de compétences 3 : 

Communication professionnelle 
Communication professionnelle 
(idem), travail en équipe  pluri-
professionnelle 

 
- Domaine de compétences 4 : 

Implication dans les dynamiques 
partenariales, institutionnelles et inter-
institutionnelles 

Politique publique et sociale, 
dynamique institutionnelle, dynamique 
inter institutionnel : réseau et  
partenariat 

 

 
Durée 
 

3 ans (année scolaire : septembre à juin) 
 

 
Modalités d'inscription 
 
L'inscription se fait en ligne sur notre site Internet, elle 
sera prise en compte à réception du règlement des frais 
de sélection et des pièces à joindre pour la constitution 
du dossier de candidature. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Sites de formation 
 

Avignon 
IMF 641, chemin de la Verdière 
84140 Montfavet 
 
Marseille 
IMF 13, rue Chape 
13004 Marseille 

 

 
Contacts 
 

I.C.O. 
15, rue Ferdinand Rey - 13006 Marseille 
04.91.24.61.12 
imfinfos@imf.asso.fr 
 
Lundi au jeudi 10h00-12h00 / 13h00-18h00 
Vendredi : 10h00-12h00  

 

 
Informations plus 
 

Le stage de deuxième peut être réalisé à 
l'étranger. 
 
Examen de niveau - contactez la DRASS au 
08.20. 42.08.21 pour la région PACA ou 
bien celle de votre région. 
 
Consultez et/ou télécharger sur notre site 
internet : http://www.imf.asso.fr 
 

- Calendrier de la sélection, annales 
-  Règlement d'admission en formation 
-  Rubriques allègements de formation, 

financements 
-  Les textes officiels 

 

  


